
Prix de vente de l’électricité 
au 1er Août 2011 « Clients non résidentiels »



Tarifs « bleu « clients non residentiels (1)

Prix applicables au 01 Août 2011

monophasé mono ou triphasé triphasé

Nota : Les prix s’entendent hors taxes et TVA
Les prix sont exprimés en Euros et doivent être majorés de la TVA, de la contribution aux services publics de l’électricité (CSPE), 
de la contribution tarifaire sur l’acheminement (CTA) et des taxes communales à 8% et départementales à 4%. 
Important : l’application du tarif bleu nécessite l’installation d’un disjoncteur de branchement
(1) Les tarifs applicables pour les clients résidentiels sont consultables en agence ainsi que sur notre site internet : 
www.ebm-france.fr
(2) Heures pleines de 06h00 à 22h00
(3) Heures creuses de 22h00 à 6h00

Puissance 
souscritte

Simple tarif Double tarif

Réglage du 
disjoncteur 
en ampères

Prix 
abonnement 
annuel HT

Prix 
abonnement 
mensuel HT

Prix / kWh 
HT

Prix 
Abonnement 

annuel HT

Prix 
Abonnement 
mensuel HT

Prix / kWh HT

Heures
pleines 

(2)

Heures
creuses 

(3)

3 KVA 15 81,12 € 6,76 € 8,21 cents

6 KVA 30 (ou 3x10) 97,80 € 8,15 €

8,29 cents

88,80 € 7,40 €

8,56 
cents

5,54 
cents

9 KVA 45 (ou 3x15) 111,84 € 9,32 € 123,72 € 10,31 €

12 KVA 60 (ou 3x20) 158,04 € 13,17 € 179,64 € 14,97 €

15 KVA 3x25 178,20 € 14,85 € 220,92 € 18,41 €

18 KVA 3x30 201,96 € 16,83 € 261,36 € 21,78 €

24 KVA 3x40 405,36 € 33,78 € 496,44 € 41,37 €

30 KVA 3x50 484,08 € 40,34 € 642,00 € 53,50 €

36 KVA 3x60 564,00 € 47,00 € 783,96 € 65,33 €



Nature des frais Prix HT en E
Mise en service 21,61

Mise en service version expresse (sous 48h) 50,83

Mise en service avec relevé par l’abonné 21,61

Frais de coupure pour impayés 41,06

Frais de rejet (1er rejet) 10,25

Frais de rejet (2e rejet) 21,53

Duplicata de facture 11,73

Déplacement en vain 24,34

Relevé de compteur hors tournée 24,34

Frais pour chèque impayé 14,97

Frais pour envoi d’un « dernier avis avant coupure » / Huissier 5,13

Frais les plus courants*
Prix applicables au 01.08.2011

* Tous nos autres frais sont consultables dans notre catalogue de prestation disponible à l’accueil ou sur notre site internet www.ebm-france.fr		

Informations utiles
Pour toute mise en service, merci de nous contacter 10 jours avant la date prévue d’enménagement et de nous faire parvenir  
un RIB pour le prélèvement de vos factures.

Pour toute mise hors service, merci de nous contacter 10 jours avant le date prévue de déménagement et de nous communiquer  
votre nouvelle adresse ainsi que la date souhaitée de coupure de votre compteur électrique.

Le relevé par l’abonné (document disponible à l’accueil) sera pris en compte par nos services sous réserve que ce document soit  
complet et signé par les deux parties (l’abonné entrant et l’abonné sortant)	



Nos horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 13h45 à 17h15.	 		

ELEKTRA BIRSECK	 		
26 rue du Rhône			 
68300 SAINT-LOUIS			 
			 
Téléphone : 03 89 89 76 40			 
Fax : 03 89 69 22 03			 
www.ebm-france.fr
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Nos primes
Pour toute installation de chauffage électrique(1), de climatisation ou de système réversible, EBM vous accorde une prime.
				  
• �Chauffage électrique pour maison neuve ou maison existante prime allant :	 de 2 €/m² à 7.50 €/m²	
• �Climatisation pour maison neuve ou maison existante prime allant :	 de 0.50 €/m² à 1.50 €/m²	
• ������������Système réversible prime allant :	 de 2.50 €/m² à 9 €/m² 

Pour toutes informations complémentaires, merci de bien vouloir contacter nos sevices.						    

(1) Les convecteurs sont exclus du dispositif d’aide


